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C. - - DONNÉES PRATIQUES RELATIVES AU TARIF DES PEAGES
SUR LES PONTS DÉPARTEMENTAUX

Pont do Bretonne idépartement de la Seine-Maritime ».

1 . Frais de fonctionnement et dépenses diverses.

Il est rappelé que la gratuité a été accordée aux voitures et camions imma
triculés dans la Seine-Maritime et que l'usage de ce pont est exclusivement d'intérêt
local.

En conséquence, les recettes des péages ne couvrent qu'à 15 h les dépenses
de fonctionnement qui s'élèvent i 13452118 F.

2 . Fréquentation saisonnière.

Et. juillet : 159 582 véhicules.
En août : 152 106 véhicules.

Le total de juillet et août est inférieur à 19 % de la recette annuelle du
péage.

□ est précisé que pour l'année entière, en 1978, le total du trafic a atteint
1 359 185 véhicules.

3 . Tarif du bac orant la création au pont.

Le bac a été supprimé en 1977. Ses tarifs étaient les suivants, à cette époque :
– gratuité pour les véhicules et camions immatriculés 78 ;
– 3 F pour les autres véhicules ;
– 1 F par tonne pour les autres cars et camions.

En 1977, les tarifs du pont étaient les suivants :
– gratuité pour les véhicules légers immatriculés dans la Seine-Maritime :
– 7 F pour les autres véhicules.

4 . Liaisons assurées par le pont.

Le pont relie au Nord le chemin départemental 37 et au Sud le chemin dépar
temental 40.

5. Longueur di pont.

1 280 metres < 50 mètres de hauteur).

6 . Tarif* d* péage.

1 * Véhicules immatricules dans la Seine-Maritime :

Véhicules légers Gratuit .
Poids lourds de 1.7 tonnes i 9 tonnes 5 F
Poids lourds supérieurs 1 9 tonnes 8 F

2 ' Véhicules non immatriculés dans la Seine-Maritime :

Vehicules légers 7 F
Poids lourds inférieurs à 9 tonnes 10 F
Poids lourds supérieurs i 9 tonnes 16 F

Pont do Cornouailles ( département du Finistère).

1 . Frais de fonctionnement et dépenses diverses.

En 1978, les frais de fonctionnement ont représenté 33 p. 100 du montant total
des recettes. Les frais d'entretien et de contrôle sont assurés sur le budget dépar
temental du Finistère.
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2. Fréquentation saisonnière.

En juillet, la recette a été de 678 400 F pour 169 600 véhicules.
En août, la recette a été de 821 000 F pour 205 400 véhicules.
Le total de juillet et août représente plus de 50 p. 100 de la recette annuelle du

péage.

Il est précisé que pour les mois de mai. juin. juillet, août et septembre. le total
des véhicules empruntant le pont a été de 673 600 véhicules.

3. Tarifs du bac ar la création du pont.

Il existait avant 1972 un bac transportant des véhicules. Les tarifs à l'époque
étaient les suivants :

Véhicules de moins de 4 C. V 1.50 F – 0:20 P par passager.
Véhicules de plus de 4 C. V 2.40 F » 020 F par passager.
Autobus 6 F

A la même époque. les tarifs du pont etaient les suivants :
Véhicules de moins de 4 C. V. . . . 2,30 F. la gratuite pour les passagers.
Véhicules de plu-; de 4 C. V 3.50 F. la gratuité pour les passagers.
Car 1 > F. la gratuité pour les passagers.

.% signaler qu'il existe encore un passeur de passagers pour trafic local.

4. Liaisons assurés par le pont.

Le pont relie à l'Ouest le I>. 44 au (' I ». 733 qui est a I Est et «.ni rejoint la
R. N. 165

3. Longueur «in pour.
610 mètres.

6 . Tarifs du péage .

CATÉGORIE * INDIVIDUEL
ABONNEMENT

pour 2 > passages

• En franc*.

Véhicule* légers 4 CV
Véhicules tourisme > 5 CV. véhicules utili

taires < 1.5 tonne, tracteurs agricoles avec
remorques et tracteurs sans remorque

Véhiculés utilitaires > 13 tome et véhicules
de tourisme avec caravanes

Véhicules 2 roues immatriculés

3

4

5

1
i

23

50

80

13

Pont d« Saint-Nazaire < département de la Loire- Atlantique ».

1 . Fsa s de fonctionnement et dépenses diverses.

En 1978. les frais de fonctionnement se sont élevés à 9.1 millions de francs
■ charges < gestion \ dotations au\ amortissements. dotations au.» provisions -, soit
27.5 r; des recettes de péage.

2. Fréquentation saisonnière.

En juillet. la recette a été de 3.1 millions de francs pour 134 000 véhicules.
En août, la recette a été de 62 millions de francs pour 163000 véhicules.
Les recettes du péage en 1973 s'étant élevées à 20 774 231 F. le Mal de juillet et

août représente plus de 50 r. .
Il est précisé que pour les mois de mai. juin, juillet. août et septembre. le total

des recettes a été évalué en fonction de 510 000 véhicules.



3 Tarifs il> bac ; t exécution■

Avant la construction du pont . le passage était assuré par un servicequi
■ été supprimé en 1973 lors de la m -:- en service c'i

A celle époque le* tarifa du baci! les suivants :

Véhicules légers :
- 3 C. V. : 19.90 F.
- 3 C. V. : 2420 F.

Poids lourds :

31.60 F.

Les premiers tarifs du pont en 1973 étaient les suivants :

Véhicules légers :
-3 C. V. : 18 F.
- 3 C. V. : 23 F.

Poids lourds :

31 F.

4. Liaisons par le pont

Au Nord : chemin départemental 97 1 . ex-route nationale < • I ).
Au Sud : chemin départemental 77 t' la Route bleue > chemin départemental).

5. L> ,-r du pont.

3.470 km (dont 720 metres partie métallique. le reste béton).

6. –r jpéage.

CATÉ

GORIES

DÉFINITION

de« catégorie*.

TARIF

normal.

ABON
NEMENT

hebdo
madaire

pour une !
traverse*. ;

ABONNE
ment

mensuel

pour
une
ver**.

•ABON
NEMENT

annuel
pour une
traversée.

El francs.»

Piétons Gratuit.
i
2 roues non immatriculés .... 1

2 roues immatriculés 3

Véhicule! < 5 CV 20

Véhicules utilitaires 2 essieux

I

I- ....

2" ....

10 13
<3 A ?.

par PV - -

13
12 A R
par an)

r ....

4 ....

5 ....

< – 1500 k{ utilitaires» et
véhicules de tourisme

. caravanes 33

j Véhicules plus de 3 essieux et
{ cars de plus de plus de
| 23 places 70

• Vehicules plus de 4 essieux de
; 38 tonnes 83

Véhicules de tourisme de plus
j de S CV ! ca

i

23
( 10 \ il

59

62

13 13
1

17
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Origine ii « truf c per département

DATE 44 35 56 VENDEE
AFFAIRES

I etrangers

■ En pourcentage >

1976

Juin
Aout

38,5
18

3 33
»

6
>

49

1977.

Juillet
Août
Octobre

33

22
50

3
4
3

3
3
4

4
3
7.5

60
63
35.5

1978

Janvier
Mai
Juillet
Aout
Décembre

66.5
53.5
27
21
62

•>

3
3
3.3
2

2.5
3.5
2
2.5
2.5

7.5
7
4
3
«

21.5
33
64
70
26.5

197».

Février 59 2 3.3

I

7 28.5

Pont de Noirmoutier (<!t -parlement eu» la Vendée l.

1 . Frais de fonctionnement et dépenses diverse».

En 1978. les frais de fonctionnement .-•> sont élèves à 1 275 103 F. soit 18.53 p. 100
des recettes du peage.

Par ailleurs. i , fau . compter par an 81 .'>00 F d'entretien et de contrôle.

2 . Fréquentation * /.«oi'Hfêrr .

En juillet . la recette a et »* « le 1403 498 F pour 197111 véhicules.
En août . la •* ! •' a été -le 1 6.)1 577 F pour 233 916 véhicules.
Le total de juillet et sortit représente près de 50 p. 100 île la recette annuelle

>la péage.
I ! e-t précisépour U- mois de mai. juin. juillet . août et septembre. le total

île -. recettes -'est j 4 7.17 666 F pour 700822 véhicules.

T . ' < ' « f-( ,la création du pont .

En fait. la i > „-ati<.n du pont . le servie était seulement assuré par une
vedette <| vi n.-que !<•# personnes et les deux roues. ainsi que des marchan
dises ,d'un p-il.U .< 4 . i". < e service de vedette a été supprimé lors de la mi-c en activité
«Il pour en 1971 . !.. » tarifs à l'époque étaient les suivants :

\ I.jj 'eu ,-. : 1 20 F :
Deux r<> il » : 1 1 " à 43> F.

premiers tarifs du j-o'ît en 1971 étaient les suivants :
Véhicules : 3 F pour le- insulaires 5 T pour le- autres et 1 F pour le> deux

r.'je<.
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4 Liaisons assurées par le JUIN!.

Le pont. loi le au Sud le chemin départemental 38 (qui longe le littoral ! au chemin
départemental 948 a . Nord ievioute nationale ».

40 mètres .

5 Longueur du pont

(i . – Tunis «pi péage

1 \ I l l.oUli -»

lNSULAIRES

It . Il

\ l' ilel

Abonne-
ment pour

10 pays
sa*;*-*.

VENDEENS

Indi

viduel.

Abonne
ment pour

10 pays
MSes.

NON VENDEENS

Indi

viduel.

Abonne
ment pour

10 pas
sages

( En francs flanc*

Article ti < cotisation
13 l' fi

\ . ivllf» r - de
1 3 t - n-< *1

t

33 G

9

1

51

KO

8

10

1

70

I 90

Pont d Oléron département de La Charente* Maritime •.

! . i'.- •. c , t ettitre

Kin 1972. ' • - f. i - en fonctionnement .on représente 20.23 p. 10'1 des recettes
t' ■ ,- im'iii . i » fiai » i V ' !.■ un el «ii * « fntm.o .- ont assurés sur > budget dépar

tementale

U* tvitit*

En j s . > rt.u.-.i- » véhicules a « le île 192 812
l' l au i . d • 17:» ""3

! v • juillet «' aout u environ "0 p 100 de la recette annuelle
péage

I ! « précisé que pour V - moi - <le mai j lin. juillet . août et septembre. il a
u"if ■ CT4fr>;l véhicule » représentant environ 70 p. 100 de- recette».

T t <' ' Kie ut lut bi création an

le bac qui fond avant 1966 a et é supprimé. Les tarif» en 1966 étaient
le suivants:

2.20 F par personne :
5 F par véhicules insulaire :
6.40 F pour le* véhicules de la Charente Maritime :
13 20 F pour les autre - véhicules.

A la même époque le» tarif* du pont étaient le» suivant -:
2 F pour le – véhicules insulaires :
13 F pour le ; autres véhicules.

4 Liaisons assurées par le pont .

Le pont relie le chemin départemental 728 i l'Est au chemin départemental 704
j l'Ouest , le raccordement >*intitulant chemin départemental 26.

•. Longueur du pont.
3 187 mettes.
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6 . Tarifs du péage (en francs ).

INDIVIDUEL

CATÉGORIES
> Insulaires.

Continen

taux.

Bicyclettes et motocyclettes : tarif 4 F.

ABONNEMENTS

Insulaires. i
Continen

taux.

Nombre
, rie passages *

par
' abonnement.

Véhicules de tourisme
avec caravanes, re

morques avec ba
teaux

Camionnettes :

< 3,5 tonnes . . .
De 3,5 tonnes à

8 tonnes
De 8 tonnes à

13 tonnes
De 13 tonnes à

19 tonnes
De 19 tonnes à

26 tonnes
– de 26 tonnes . .

Autobus et cars

Remorques – 200 kg.
Voitures hypomobiles.

3

3

7

13

20

27
40

13

1

2

19

18

25

36

48

62
83

50

3

19

i

j
23 I

i

45 j
100 j

I

180 j
270 !

1

365 ,340 |
Gratuité, j

i

90

120

230

400

580

780
1 130 !

600

10

13

13

13

13

13
15

13

Pont d* la Seudre département de la Charente un.

1 . Frais de fonctionnement et dépenses diverses.

En 1978. les frais de fonctionnement ont représenté 43.39 p. 100 dis recettes
Par ailleurs, les frais d'entretien et de contrôle sont assurés «ur le budget départe
mental de voirie.

2 . Fréquentation «--v.

En juillet. le nombre des véhicules a été de 106 932.
En août . de 123334.
Le total de juillet et août représente environ 35 p. 100 de la recette annuelle

du péage.
Il est précisé que pour les mois de mai, juin, juillet, août et septembre. il a

été compté 416 156 véhicules représentant environ 70.46 p. 100 des recettes.

3 . Tarifs di bac avant la création in pont .

Le bac qui fonctionnait avant 1972 a été supprime. Les tarifs en 1972 étaient
les suivants :

0,50 F par personne ;
3 F pour les véhicules de la Charente-Maritime :
6 F pour les autres véhicules.

A la mime époque, les tarifs du pont étaient de 6 F par véhicule.

4 . Liaisons assurées par le pont.

Le pont relie le chemin départemental 728 au chemin départemental 25. le
raccordement s'intitulant chemin départemental 25 E.

5 . Longueur du pont.
1 147 mètres.
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6. – Tarif* du péage

ABONNEMENTS

CATEGORIES INDIVIDUEL
Tarif. ! Nombre de passages

I par abonnement .

En francs >

Véhicule» de tourisme
avec caravane ,

remorque avec
bateaux

Fourgonnettes :

. 3.5 tonnes
De 3.5 tonnes à

8 tonnes
De 8 tonne * à

13 tonnes
De 13 tonnes à

19 tonnes
De 19 tonnes à

26 tonnes
– de 26 tonnes

Autobus »le - de
20 place»

Remorques de - de
200

Bicyclette.. motocy
clettes

Salaries

i
)

«

4

9 :

12 i
|

17

23
30 '

24

4

1
1

40
90

OU

100

126

165

300

10
25

13

13

15

15

13
15

Bacs de l' île de Ré ( département de la Charente-Maritime ..

En 1973 un sen ice régulier de a assurée la liaison enlie l'île de Ré et le
continue*

I. Recettes et frais < f< fonctionnement .

Le ...entant des recettes »V-t élevé en 1978 à 12 029 3<»3 F : les frais «le fonction
nement s'élevant de leur côté â 20 450 000 F. ce qui représente un déficit annuel
de i n; .• de 5 000 000 K.

2 h tire.

Plus de 50 p. 100 du îia.~c e-t assuré en juillet et en n >û:.

3 .'.ji.Hfn **; des tarifs

F« :>73. les tarifs ont ci i; * suivants :

4 r par personne :
-t F par vehicule inwk.ie :
li F pour les véhicules immatriculé» Charente Maritime •

F pour les iat.es véhicules.
Er 1973. les tarifs ont été «notifies comme suit :

■; F par personne en été :
• 53 F par personne en hiver.

Pour .es véhicules les tarif» seront les suivante
? F pour les insulaires :
*2 F en été pour les voiture» de moins de S CV :

.>5 F pour les voitures de plu- de 8 CV.
ce* derniers tarifs étant ramenée en hiver respectivement à 22 r et 25 F.
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TEXTES LÉGISLATIFS

A – LOI DU 14 FLORÉAL AN X
RELATIVE AUX CONTRIBUTIONS INDIRECTES

TITRE IV

Enregistrement.

DROITS SIR LL.< I. -»- ET ML LES PONTS

IX. – i : Gouvernement, pendant la dur. e de dix années, déterminera, pour
chaque département . le nombre et la situation des bars ou bateaux de passagé
établis c " établir sur les fleuves. ri\nr< - ou canaux.

X. – Le tarif de chaque bac sera fixe- par le Gouvernement, dans la forme
an «Ut? pour > > règlements d'administration publique.

XI. – le Gouvernement autorisera. la même forme, et pendant la même
durée de dix innées, rétablissement des dont la construction sera entreprise
par des particuliers : il déterminera la durée <le leur jouissance, à l'expiration de
laquelle ces ponts seront réunis au domaine public, lorsqu'ils ne seront pas une
propriété communale. I! fixera le tarif la taxe à percevoir sur ces ponts.

3. – ARTICLE 124 DE LA LOI DE FINANCES DU 25 MARS 1817

1.4 . Le Gouvernement continuera. pendant une année, d'être autorisé, confor
mément à la loi du 14 floréal an X, a établir des droits de péage, dans les cas
où ils seront . (connus nécessaires pour concourir à la construction ou à la restau
ration des rets, écluses et ouvrages d'au à la charge de l'État, des départements
et des communes : il en fixera les tarifs o :<• mode de perception, et en détermi
nera Il «durée dans la forme usitée jw>n < !• < règlements d'administration publique.

C. – LOI DU 33 JUILLET 1880

DÉTERMINANT LE MODE DE RACHAT DES PONTS A PEAGE

.ARTICLE PREMIER:. – Il ne sera plus CI-,- ! u:t à l'avenir de ponts à péage sur
les routes nationales ou départementales. En cas d insuffisance de ressources immé
diatement disponibles pour la construction ces ponts dépendant de la voirie vicinale,
il pourra y être pourvu par les départements et communes intéressées au moyen
d'un emprunt à la caisse des chemins vk>.ù r :.

ART. 2. – Le rachat de la concession de tout pont À péage dépendant de la
grande ou de la petite voirie peut être autorisé et déclaré d'utilité publique par
décret renia en Conseil d'État après enquête. L'enquête a lieu dans les farines
déterminées par l'ordonnance du 18 février 1834.
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ART. 3. – A défaut a arrangement amiable, si les droits du concessionnaire ne
sont pas réglés, soit par le cahier des charges, soit par une convention postérieure,
l'indemnité à allouer pour le rachat de la concession est fixée par une commission
spéciale instituée et composée comme il suit. Cette commission est instituée par
décret et composée de trois membres, dont un désigné par le préfet, un par le
concessionnaire et le troisième par les deux autres membres. Si ces deux membres
ne parviennent pas, dans le mois qui suivra la notification à eux faite de leur nomi
nation, à se mettre d'accord sur le nom du troisième, il sera procédé i sa désigna
tion par le président du tribunal de première instance du chef-lieu du département
dans le ressort duquel le pont est situé. Le choix ne pourra être fait que parmi
les personnes désignées par le conseil général pour la formation du jury d'expro
priation pour cause d'utilité publique dans les divers arrondissements dont le dépar
tement se compose. Lorsque le pont est établi sur un cours d'eau servant de limite
à deux départements, la nomination est faite, dans les mêmes conditions, par le
président du tribunal de première instance du chef-lieu de celui des deux départe
ments qui devra être désigné par le décret déclarant l'utilité publique du rachat .
Le même décret désignera celui des préfets qui devra faire la nomination prévue
par le second paragraphe du présent article.

ART. 4. – L'indemnité allouée doit être payée ou consignée avant la prise de
possession du pont.

ART. 5. – Les actes de toute rature faits en vertu de la présente loi seront
dispensés du timbre et enregistrés gratis. lorsqu'il y aura lieu k la formalité de
l'enregistrement.

ART. 6. – Les ponts A péage établis sur les routes nationales seront rachetés
dans un délai de huit ans, à partir du 1 ' janvier qui suivra la promulgation de
la présente loi. Pour déterminer l'ordre de priorité des rachats, il sera tenu compte
du concours offert par les départements, les communes ou les particuliers.

ART. 7. – Il pourra être accordé sur les fonds de l'État, pour le rachat des
ponts à péage dépendant des routes départementales ou des chemins vicinaux de
toute catégorie, une subvention dont le maximum est fixé à la moitié de la dépense.
Ce maximum est réduit à un tiers pour les rachats des ponts à péage situés sur
les routes départementales, dans les départements où le produit du centime addi
tionnel au principal des quatre contributions directes est compris entre 20 000 F
et 40000 F et à un quart dans les départements où il est supérieur à 40000 F.
Il ne sera accordé aucune subvention pour le rachat des ponts i péage qui seraient
construits sur les chemins vicinaux après la promulgation de la présente loi .

S. – LOI N 51-55» DU 17 MAI 1951 PORTANT RATIFICATION DE LA CONVEN
TION PASSÉE ENTRE L'ÉTAT ET LA CHAMBRE DE COMMERCE DU HAVRE
EN VUE DE LA CONCESSION A CETTE DERNIÈRE DE LA CONSTRUCTION
ET DE L'EXPLOITATION D'UN PONT SUR LA SEINE A TANCARVILLE

ARTICLE PREMIER. – Est ratifiée la Convention ci-annexée passée le 18 décem
bre 1950 et par laquelle l'État concède à la Chambre de commerce du Havre. avec
le droit de percevoir des péages. la construction et l'exploitation d'un pont-route
sur la Seine à Tancarville (1).

ART. Z- – Les modifications éventuelles aux clauses du cahier des charges
annexé à ladite Convention pourront être approuvées par un décret en Conseil d'État.

ART. 3. – L'enregistrement de la Convention et du cahier des charges susmen
tionnés sera fait gratuitement.

E. – LOI N 57-506 DU 17 AVRIL 1957 RELATIVE A LA CONSTRUCTION
D'UN TUNNEL ROUTIER SOUS LE MONT BLANC

L'Assemblée National: et le Conseil de la République ont délibéré,
L'Assemblée Nationale a adopté.
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :
ARTICLE PREMIER. – Le Président de la République est autorisé à ratifier la

Convention signée à Paris, le 14 mars 1953, entre la République française et la
République italienne, relative à 1» construction et à l'exploitation d'un tunnel sous
le mont Blanc, dont le texte est annexé à la présente loi.
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ART. 2. – Le Ministre des Affaires économiques et financières est autorise a
souscrire, pour le compte de l'État, à concurrence de 210 millions de francs *•( capital
de la Société française pour la construction et l'exploitation du tunnel sous le mont
Blanc, société d'économie mixte à constituer au capital de 400 millions d<-

Les statuts de la Société française pour la construction et l'exploitation • i tunnel
sous le mont Blanc seront approuvés par décret en Conseil d'État pris sur .«. rapport
du Ministre des Affaires étrangères, du Ministre des Affaires économiques • t finan
cières et du Secrétaire d'État aux Travaux publics. aux Transports et a > T uumme.

Ces statuts devront et/e conformes aux principes posés par le procès-verbal
financier en date du 16 mai 1953 annexé i la Convention franco-italienne du
14 mars 1953, visée à l'article 1 " ci-dessus, et pour le surplus, aux lois et reglements
applicables aux sociétés dans lesquelles l'État détient une participation '-* capital .

ART. 3. – Le Secrétaire d'État aux Travaux publics, aux Transports et au
Tourisme est autorisé à concéder à la Société française pour la construction et
l'exploitation du tunnel sous le mont Blanc les travaux de construction d'exploi
tation de la partie française du tunnel sous le mont Flanc dans les conditions prévues
par le projet d'acte de concession annexé à la présente loi.

Tous les travaux de construction de la tranche française visés à la ;,.-- nie loi
et à ses annexes devront faire l'objet d'adjudications restreintes.

ART. 4. – La Société française pour la construction et l'exploitation . • tunnel
sous le mont Blanc bénéficiera d'une subvention de l'État d'un montant <!' ! ?!K) mil
lions de francs.

Le montant de cette subvention, ainsi que le montant de l'apport en c >... al visé
a l'article 2 ci-dessus, seront prélevés sur le fonds spécial d'investissement routier,
conformément au premier plan quinquennal d'amélioration du réseau routier national
métropolitain approuvé par le décret du 22 décembre 1932 sans que i >. ' - mesure
puisse porter préjudice à la réalisation des programmes en cours.

Le crédit de 210 millions de francs correspondant à l'apport en ci . . vise à
l'alinéa précédent fera l'objet d'un transfert du fonds spécial d investissement routier
au chapitre 54 00 ( Participation de l'État, souscription et libération d'o du
budget du Ministère des Affaires économiques et financières « Services financiers
par arrêté du Ministre des Affaires économiques et financières et du Secrétairel'État
aux Travaux publics, aux Transports et au Tourisme.

Aucun crédit supplémentaire provenant de fonds publics, et notamment - - Fonds
national d'investissement routier, ne pourra être apporté à la realisation - projet
sans une décision législative préalable.

ART. 5. – Le Ministre des Affaires économiques et financières est . ' H ise à
accorder la garantie de l'Etat aux emprunts i moyen terme et à long terme émis
par la Société française pour la construction et l'exploitation du tunnel sous le
mont Blanc en vue de la construction du tunnel, dans la limite de 2 :• . > rd , <le
francs.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'État .

Tait à Paris, le 17 avril 1957.
RENE ' .TV.

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil des Ministre*.

GUY MOLLIT.

Le Ministre t Affaires <. "•* 'lires,
CHRISTIAN FIXE W.

Le Ministre des Affaires économiques et financières.
PAUL RAMADIER.



I. - ARTICLE 4 MODIFIE DE LA LOI DU 18 AVRIL 1955 PORTANT STATUT DES AUTOROUTES

Loi n 55 43$ du 18 avril 1955 .

Article I

Ku i e di > oui s est en pi > m i p »* grand .
I Mil' fois , 1 , le f |( 'lu . 1 1 1 d' u h r publique

( tris i | i * ( i -, <•< ( t M » r*ti m » .1 •» i In ( i : i » ! i t <> 1 •! j ur
\ H > 11 V \ Il I 1 >J ( l > on du I HI'II | t |« s MI'1'1 U » I r
• ici s p r I Etat a n ir collectivité p - M que a ut »

équipement de p, ' publiques ni a ml "
II . MlliJ " ( U * (MIH'lh > H I .1 une » » I • r ,1 l commune

• 'il » ' . m . I i m et ' l < »)» ' . i K Si -, v .» ii tii . m
Etat >

Decret il 60 661 du 4 juillet 1960 modifiant l'ar
ticle 4 ce la loi n 55 435 du 13 avril 1955
portant statut des autoroute».

) e Premier Minière ,

Mir le rapport du Ministre < ! <• > Travaux publics
r ! de » Transports , <1 i Ministre de > Finances ci des
Affaires économiques ci lin Ministre de I Intel leur .

V I la Constitution il notamment son article !»7
Nil .1 I h > n nlli < ' i lit avril !!>.)). et mil un

me M son article 4 complété | i . i r l'article 2' de
La loi h ,71 H 36 i tu 2!* mars 1

le Conseil d'Etat (section des travaux publics )
entendu .

I \ e i le :

Article premier le» trois premiers alinéas
l' ai tu le 4 de la loi susvise du Ut ;i \ i il 1
Iiliv sont remplacés ; . 11 le « dispositions su ;-

\ * * u t « >

L'usage de» autoroutes est en principe gratuit .
Toutefois, I acte déclaratif d'utilité publique peul

! 'i nier que seront i « cjcc Ire » par l J'Etat a une ml
lective publique . nu .1 un groupement « le collec
tivités publiques . nu a une chambre de connu m* ,
nu ii i »•» société d économie mixte dan -» laquelle
1 intérêt publies .seront majoritaires, s nt ta cens
liinl'hi M exploitation dune autoroute , soit l'ex
ploitation d nie autoroute . 11n fine 1 a construction

Décret n ?0 398 du 12 ma » 197 j remplacent t %
dispositions réglementaires des «dit t .* » 2 << 6
substitues par le décret n 60 661 du 4 juillet
1960 aux alinéas 2 et 3 de I article 4 de la loi
n 55 435 du 18 avril 1935 portant statut de»
autoroutes.

Le Premier M i n k | i r .

Sur le rapport du Ministre de l' intérieur , du
M i ri » r ** de I Economie i t de > Europe » ' d i \ J 1 1 n >
Ire de I Equipement cl di Logement

\ n la loi n .».i 4 I » « lu 1 ' \ n I !.»*> pn * ! m ) sl.t 1 «'
de * , i<il < « Mil •>. et no a u nei I on , i.l i < I

\ il I. u In le J ( . 1,' |.< lui n "ii ! "! U ) du J' I i . i *
portant loi de finances pour l' Ii'l . laiip o'.ii'

] 'article 4 de la loi n VN'H di t ;. . ivmI M. "
par quatre alinéas nouveaux .

Vu le décret n 60 661 du f in *, m !!";<> qui et
lentpl e par « \ alinéas 1 s ! <> i > pifinu > a un is
de l'article 4 de h mi u .*>."> 4 "."» du 18 a«nt l' i *»"

Vu l'article 74 di la lui et 69 | i 6 | du L4 ter <
lue1959 portant loi de finances pour 1970 a i
a remplace pur deux , alinéas les alinéas 7 1 1 suivants
ajoutés à l'article 4 de i loi n ")"» 4 ' "> par u
ticle 2' ! de Li loi n . i / i t {(* du 29 *>m s 19 ',1

Le Conseil d' Etat entendu

Décreté

A i ' k le premier Les dispositions -m nt.r <
de s alinéas 2 a li sj'inI • m ;>.»;• la de 1 1 ' d i l | *.
let 1960 aux a l nu a s 2 i ' de 1' . h e 4 de I •
du 18 .nul 1 sont n i"pl . e » par N * : - mi»i i >n
suivantes.

Toutefois peuvent t' re concédées i .,,,- l'Etat sur
la construction e * l'exploitation d'une autoroute sur
d'exploitation d' une autoroute ai i | le la constitu
tion et I exploitation de - 's instillations .. m r m
ti-Ile * qu'elles >on Y définies au cahier le * charges

I "* convention de i \ \ ' » i i' t ? t » ■»

charges « ont : imiiim ' is par il »" i ' | i , «i i ii
d Etat



–
«

–

Dan* ce ras, l ; convention de> concession el If
cahier « Ion diurnes «ml approuvé* par décret s pris
en Conseil il Etat . après mis des collectivités locales
directement intéressées ; ils peuvent autoriser le
concessionnaire » percevoir il s péages pour uv.iiii'r
l' intérêt r| l'amortissement de , i . iptlaiit » ll \ •••. if.
pur lui , ainsi que l'entretien et éventuellement
l'extension de l'autoroute.

cl l'exploitation île se* installation* annexes telle.*
qu'elles seront définie* mi rallier tirs charge».

1,1'* t'concessions prévue* il l'alinéa précédent peu
vent être décidées postérieurement il La déclaration
il utilité publique . Iia décision c -t prise d.nts
I formes prescrites pour cette des In.ilioii ,

I a compensation portant sur une autoroute nouvelle
peut ( I re étendue à l'exploitation d' il il tronçon
continu d'autoroutes pré existant . La décision pro
nonçant cette extension est prise dans les formes
prescrites | pour la déclaration d' utilité publique,

< Dans tous les eau cas, lu convention de concession
ct le cahier des charge* sont approuvés pur décret
prix en Conseil d'Etat après avis, notamment . de*
collectivités locales directement Intéressées,

• Ces h actes peuvent autoriser le concession nuire à
percevoir des péages ni vue d'assurer le million r
«•ment des avanies et dépenses de toute liai ure
faites par l' Etat , l'exploitation et , éventuellement ,
l'entretien et l'extension du l'autoroute, l' intérêt et
l'amortissement de* capitaux investi* pur le conces
sionnaire. »

Art . 2. - - Ij Ministre de* Travaux public* et des
Transports, le Ministre des Finances et des Affaire*
économiques, le Ministre de l'Intérieur et le Secré
taire d'Etat aux finance* sont charges, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret ,
<| iii sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait i Paris, le 4 juillet 1000.
MICHEL DEBRÉ.

Par le Premier ministre :
Le Ministre tic» Travaux public»

cl <1et Transports
ROBERT BURON .

Le Ministre île l' Intérieur,
PIERRE CHATENET.

Le Ministre de» finance*
et de* Affaires économique»,

WILFRID BAUMGARTNER.

Le Secrétaire d'État eux finance».
VALÉRY GISCARD D'ESTAING.

* Ce* acte* peuvent autoriser le concessionnaire
à percevoir des péages en vue d'assurer le rem
boursement des avances el dépense* de toute nature
faites par l'Etat et les collectivités ou établisse
ments publies, l'exploitation et , éventuellement . l'eu
tretien el l'extension de l'autoroute, La rémunération
et l'amortissement îles capitaux investis par le
concessionnaire.

Art . 2. – Le présent décret ne pourra être modifié
que pur un décret en Conseil d'Etat .

Art . 3. – Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre
de l'Économie et des Finance*, lu Ministre de l'Equi
pement et du laidement et le Secrétaire d'État a
l'Economie et aux Finance* sont chargés, chacun
eu ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret , qui sera publié nu Journal officiel de la
République française.

Fait h Paris, le 12 mal 1970.
JACQUES CHABAN DELMAR

Pur le Premier ministre :

Le Ministre (le l'Equipement
et du Logement ,
ALDIN CHALANDON.

Le Millilitre de l'Intérieur.
RAYMOND MARCELLIN .

Le Ministre de l'Économie
et des Finances,

VALÉRY GISCARD D'ESTAING.

Le Secrétaire d'État à l'Économie
et aux Finance»,
JACQUES CHIRAC*
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G. – ARTICLE 31 DE LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1971 ET
DÉCRET DU 23 FÉVRIER 1973 RELATIF A LA CONCESSION DU TUNNEL
DE SAINTE-MARIE-AUX-MINES

Article 31.

Le Ministre de l'Economie et des Finances est autorisé à donner la garantie de
1 État. dans la limite d'un montant maximum de 47 millions de francs, aux emprunts
qui seront contractés, pour l'aménagement en tunnel routier du tunnel de Sainte-
Marie-aux-Mines. par la société d'économie mixte chargée des travaux.

Décret M* 73-1M du 23 février 1973
relatif i la concession du tunnel de Sainte-Marie-aux-Mines.

Le Premier ministre.

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur. du Ministre de l'Économie et des
Finances. du Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Équipement, du Loge
ment et du Tourisme et du Ministre des Transports,

Vu la loi de finances rectificative pour 1971 (art. 31 ) :
Vu le décret du 31 août 1937 portant réorganisation du régime des chemins

de Ier. ensemble la convention de même date j annexée et les avenants qui l'ont
modifiée :

Vu le décret da 31 décembre 1937 approuvant les statuts de la Société nationale
des chemins de fer français, ensemble les décrets approuvant les modifications auxdits
statuts ;

Vu le décret n * 71-1024 du 23 décembre 1971 portant approbation du nouveau
cahier des charges de la Société nationale des chemins de fer français ;

Le Conseil d'État (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1 – Sont approuvés :
1 * La convention passée le 22 février 1973 entre l'État et la Société nationale

des chemins de fer français, par laquelle cette Société renonce au maintien dans
son domaine concédé du tunnel de Sainte-Marie-aux-Mines reliant la vallée de Sainte-
Marie-aux-Mines, dans le département du Haut-Rhin, à la vallée de Lusse, dans le
département des Vosges ;

2~ La convention de concession passée le 22 décembre 1972 entre l'État et la
Société d'économie mixte du tunnel de Sainte-Marie-aux-Mines en vue de l'aménage
ment de ce tunnel pour le trafic routier, éventuellement pour le trafic mixte routier
et ferroviaire, ainsi que de son exploitation ;

3' Le cahier des charges annexé à cette dernière convention.

Art. 2. – Le Ministre de l'Intérieur, le Ministre de l'Économie et des Finances,
le Ministre de l'aménagement du Territoire, de l'Équipement, du Logement et du
Tourisme et le Ministre des Transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République
française.

Fait i Paris, le 23 février 1973-
PIERRE MESSMER.

Par le Premier ministre :

Le Ministre de lAménagement du Territoire,
de l'Équipement, du Logement et du Tourisme,

OUVRA GUICHARD.

Le Ministre de l'Intérieur,
RAYMOND MARCELLIN.

Le Ministre de l'Economie et des Finances,
VALÉRY GISCARD D'ESTAING.

Le Ministre des Transports,
ROBERT CALLEY.
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H. – CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL
ET DE LA NAVIGATION INTÉRIEURE

TITRE CINQUIÈME

Bacs et passages

ART. 62. – L'amodiation des bacs et passages sur les cours d'eau du domaine
publie ainsi que les canaux se fait soit par voie d'adjudication, soit à l'amiable.

Aar. 63. – Le cahier des charges définit les clauses et conditions de l'amodia
tion et fixe le nombre des mariniers nécessaires à chaque bateau, celui des bateaux
utiles au service de chaque passage, leur forme, leurs dimensions, leur construction,
ainsi que la quantité et la nature des agrès dont ils doivent être pourvus.

Aar. 64. – Les tarifs de péage des bacs et passages d'eau autres que ceux qui
desservent les routes et chemins à la charge du département, sont fixés par les
préfets, après enquête, sur la proposition des ingénieurs du service de la navigation.

Pour les bacs ou passages d'eau sur les routes ou chemins i la charge du dépar
tement, les tarifs sont fixés par le conseil général.

ART. 65. – Sans préjudice des pouvoirs accordés aux maires par la loi du 5 avril
1884, l'administration, la police et la perception des droits de passage sur les fleuves,
rivières et canaux navigables appartiennent au préfet du département dans lequel se
trouve situé le passage ou, lorsque celui-ci est commun à deux départements limi
trophes. au préfet du département dans lequel se trouve la localité desservie la plus
importante.

ART. 66. – Les travaux d'entretien ou de réparation qui, après une mise en
demeure du préfet n'ont pas été réalisés, sont exécutés d'office aux frais de l'amo
diataire, sans préjudice des sanctions qui pourraient être prises contre lui

ART. 67. •- Les amodiataires et passeurs maintiennent le bon ordre dans leurs
bacs et bateaux pendant le passage et sont tenus de désigner aux autorités de police
ceux dont le comportement serait répréhensible ou qui, par leur imprudence, com
promettraient la sûreté des passagers.

ART. 68. – Les amodiataires ne peuvent employer que des personnes reconnues
capables de conduire des embarcations sur les fleuves, rivières et canaux ; i cet effet,
les employés doivent, avant d'entrer en exercice, être munis d'un certificat d'un
ingénieur de la navigation.

ART. 69. – Ne sont point assujettis au paiement des droits compris aux tarifs
des juges, les juges de tribunal d'instance, administrateurs, ingénieurs des ponts et
chaussées, lorsqu'ils se transportent pour raison de leurs fonctions respectives, les
gendarmes et officiers de gendarmerie, les militaires en marche, les officiers lors
de la durée et dans l'étendue de leur commandement.

ART. 70. – Il est enjoint aux amodiataires, mariniers et autres personnes
employées au service des bacs de se conformer aux dispositions contenues dans le
présent titre, à peine d'être responsables des suites de leur négligence et être, en
outre, passibles d'une amende de la valeur de trois journées de travail pour chaque
contravention.

ART. 71 (1 ). – Il est expressément défendu aux amodiataires, mariniers et autres
personnes employées au service des bacs et bateaux d'exiger, dans aucun temps,
autres et plus fortes sommes que celles portées aux tarifs, i peine d'être condamnés
par le tribunal de police soit sur la réquisition des parties plaignantes, soit sur celle
des agents de l'administration, à la restitution des sommes indûment perçues et, en
outre, i une amende de 200 F i 3 600 F (2 F à 36 F) et d'un à trois jours d'empri
sonement.

En cas de récidive, la condamnation sera prononcée par le tribunal correc
tionnel.

ART. 72 (1). – Si l'exaction est accompagnée d'injures, menaces, violences ou
voies de faits, les prévenus seront traduits devant le tribunal correctionnel et condam
nés, outre les réparations civiles et dommages-intérêts, k une amende qui pourra être
de 24000 F (240 F) et un emprisonnement qui ne pourra excéder trois mois.
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ART. 73. – Le* adjudicataires seront, dans tous les cas. civilement responsables
des restitutions pécuniaires prononcées contre leurs préposés et mariniers.

ART. 74. – 's pourront même, dans le cas de récidive légalement prononcée par
un jugement. être destitués par le préfet sur l'avis des ingénieurs et leurs haut
demeureront résiliés sans indemnité.

ART. 73 •!>. – Toute personne qui se soustrait ait au paiement des sommes
portées aux tarifs sera condamnée par le tribunal de police, outre la restitution
des droits, à une amende de 200 F à 3 600 F <2 F à 36 F ».

En cas de récidive, le tribunal prononcera. outre l'amende, un emprisonnement
qui ne pourra être moindre d'un jour ni être de plus de trois mois, et l'affiche du
jugement sera aux frais du contrevenant .

ART. 76 il ». – Si le refus de payer était accompagné d'injures, menaces. violences
ou voies de fait, les coupables seront traduits devant le tribunal correctionnel et
rondamnés. outre les réparations civiles et dommages-intérêts, i une amende qui
pourra être de 24 000 F « 240 F » et un emprisonnement qui ne pourra excéder trois
mois.

ART. 77. – Toute personne qui aura aidé ou favorise la fraude ou concouru à des
contraventions aux lois sur la police des ban sera condamnée aux mêmes peines que
les auteurs des fraudes ou contraventions.

L – Lai ■ 72427 du S juillet 1972 autorisant l'approbation de la Convention entre
la République français* et la République italienne concernant I» tunnel routier
du Fréjus et du Protocole relatif aux questions fiscales et douanières, signes
à Paris le 23 février 1972.

Article unique.

Est autorisée l'approbation de la Convention entre le Gouvernement de la
République français et le Gouvernement de la République italienne concernant
le tunnel routier du Iréjus et du Protocole relatif aux questions fiscales et
douanière* signés à Paris le 23 lévrier 1972. dont le texte est annexé à la
présente loi.
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ANNEXE III

JURISPRUDENCE DU CONSEIL D'ÉTAT

A. – Anri Comité d'action et d* défons* des nitéréts d« fil* «TOléron
et Bcurcefranc.

.V. Arrêt Comité 4 action et d* defense des interêts de l' ilo d'Oléron

l > AMKIT W CIINMJL B'ErVT

C'iOiMitrr.nt qu'aux termes de l'article 1 premier alinéa. de ta lui du 30 juil
let 1830 . il ne sera plus construit à l'avenir de ponts à péaue sur les nHite>
nalKoiuleî et départementales -, que cette disposition a un caractère général et per
manent et «"applique à toutes les v<nes nationales ou départementales existante*,
quel qu'ait pu élie leur statut antérieur ;

Considérant que les dispositions de l'article 4S-I3 de !a loi du lu Ml 1371
en vertu desquel>s le fnnsnl général statue définit itenient sur l'établissement îles
bacs et pissa ;, es d'eaj sur les routes et chemins à la c'.iar :e «iu département et sur
la fixation des tanfs de péase ne sauraient domer une l<a-e légale à l'institution
par le ronnil ."énéral de péa-j»* sur des ponts. qui ne timMumi! pas «les pas>aue»
Iran ;

Considérant que le pont edifié p*r le départcuu–.t «le la ChareiiM'jPtime
entre l'île .i'OIéron et le littoral a>S'irai !. à la date a laque!:e le conseil général a
décidé la création d'un péa;;e. la liaison et la continuité du pa-v>uge entre deux
voies ayant le caractère de mutes nationales et incorporées par la suite à la voirie
départementale : qu'il e>t aa nombre de ceux visés par la loi du 30 juillet 1880 :
que. des lors. l' institution d'un peace sur cet ouvrage pr une délibération du conseil
général de la Charente-Maritime en date du 23 avril IXnS viole ladite loi du
J0 juillet 1830 :

Considérant qu'il »uit de là que cette delibération ain-i »,ue. par « oie de conse-
quence l'arrêté attaqué du préfet de la Charente-Maritime en date du 31 décem
bre 1974 portant application à compter du 1 janvier 1973 des nouveau» «vif»
de la ré'iie départemen;ale des passades d'eau en ce qui concerne le pont ij'Okrua
étant entachés d' illc-ialité. le comité requérant est fi.rvc à demander l'annulation
du jugement en date du 26 mai 1976 par lequel le tr.b,ipal administratif de Poitier*
a rejeté sa demande ainsi que de l'arrêté prefectoral «uopptlé :

Sur les dépens de prt ::ère instance :
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'adoire. de mettre à la

charge du d<partement de la l'harenle-liantime les wmmes qui ont pu être versées
à titre de dépens de première instance,

IK-iide :

Article premier. – IJe jugement <iti tnlHinal administratif de Poîikrs en date
du 26 mai 1976 et annulé.

Art. 2. – L'arrêté du préfet de la Chan-nte-Maritime en date du 31 «lécer»-
bre 1974 est annulé en tant qu'il fixe les t-iriis d*i péa.e du pont d Oléron.

Art. 3. – !-es sommes qui ont pu être versées à t ire de dépens de première
instance sont mises à la charge du département de la Clorcnte M intime.

Art. 4. – la présente décision >era notifiee au ministre de l'intérieur, au
prefet de la Charente-\îar! tiire et au Comité d'ac:i<>n et «!e defen-e des intérêts
de l'iie d' ilémn et de So-jncelnn?.
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2 CuxruiioM pe iu\$iai ÏUAGEVI.VB WILLE.
roSWBUlKC M* CW VERNDILXT.

Mc*»ieurs.

L . .,a1". it ion «lu cout des mtint publics entre Ue contribjable et l'usager
r>t irv < qui se po»e depuis toujours et qui n'est pa» sdsccptib.e d'une réponse
umltrn i selon le degré de néce»sité ou de simple utilité du service, selon la solva-
bi.ité i.' - J-agets et se» propres ressources. h Ii'H U s conceptions économiques et
iux-i.iV- «c ses gouvernants. la collectivité publique cherchera soit à faire payf
!e _ son coût réel. soit à le rendre gratuit ou quasi gratuit. Cest un problème
qui se aussi bien au conseil municipal iorsqu'il fixe les tarifs des cantines scolaires
qu'ai h . ■- nent lorsqu'il sla'ue sur le régime des transports en comuun dans la
rf;iiiii j.r.iieme.

ITr. -.. 'Ivre de voirie routière. la tradition u-ancaise est celle de la gratuite.
Tcii'tf-i.- tt dès le Moyen A;e. ce principe a reçu de nombreuses atteintes lorsque
la rsu – té de l'itinéraire était subordonnée à l'eJification d'un ouvrage onéreux.

tt - ... ages * lie mot apparait dès le xn siècle ) ent paru aux constituants de
1790 .--tige de la feoJaiité. au même titre que Us oc; rois ou les fours banaux :
i.* n ..oncèrent la suppression ( lois des 13 mars 1790 et 25 août 1792 relatives
aa\ d. - uolauxt. Mais la nécessité fut plus forte que Hs préoccupations doctri
nale» - ( « toi du 14 fienal aa X autorbi !- Gouverncxent s concéder, par décret
en lu. -!e règlement dad.ninisua:ion publique, la construction et l'exploitation
de . nticrs. Cette autorisation ne valait au défart que pour dix ans ; mais
elle a i . orogie pour un an par l'article 124 de la loi de finances du 25 mars
1817 i * . près les auteurs, cette prorogation 4oit être reμ.rdée comme recanduite
ciuqh- ee par la loi de finances qui autorise la perception des impôts et taxes
(«olj-. 1 ! Toujours est -il que le procédé fut largement ut:lisé ,ienJant la premiere
iK»i:i< - i . Ât\ siècle : et la rubrique • ponts à pécge » de la table 184J-1858 du recueil
d'- ..»i..n» ne comporte pas moins de six pages strrées.

Aie. développement de l«f >.iomie. et I'esscnikl de l'équipement routier avant
été rt –." l'existence de ces multiples péages apparut a la longue comme gènante.
et 'a .V. - 30 jrillet 1880 organisa leur rachat progressif : cite intndisait par ailleurs
pojr – et c'est lobjet de notre affaire – la construction de ponts à téages
#ur lo» ; , ."es nationales et départeamentale*.

Ma.- .-s mêmes caux-s proJuUant les mimes effets. ii était logique que Ton
»>nïeâ' » - peage lorsqu'il s'est agi de doter le pays d'un équipement routier de type
»<>uteaj < t fut d'abord le pont de Tancarville, autorisé par une loi du 1? mai lSôl :
ce f-u » ojt le péage sur les autoroutes, autorisé < dans des cas exceptionnels » par
la 1».: 13 avril 1E33. et devenu la règle générale pour les autoroutes de lia-son.

1! r. - donc pas surprenant que le département de la Charente-Maritime ait eu
recours i ta procédé lorsqu'il a décidé en 1962 de remplacer par une liaison terrestre
fix.» la ".i . -on maritime existant entre le continent et l'ile d'Oléron, autrement dit
île kiIi-'.'jer un pont à péage au service de bac payant q'i'il gérait déjà en régie
directe. I. faut relever en effet que la perception d'un prix de pas-a»- î„-r les
* bac c. - jssages d\«j » n'avait jamais posé de problème. même au 1 μs.ateur *<e
IVjnqjc . t .'ùIut;onn- !re. sans doute parce que l'intervention visible . un personr «
et d'un .TiUriel assurant le transport du rihicuie et des pafsagers - ' ■ *>et'e-
ttrêd'ir la prestation de scrvice sur la simple utilisatioa du domaine publie.

A « r . .-curant. non seulement les usagers du futur ouvrage et au premier rang
d'entiî e .- les habitants permanents de lile ne contestaient pas le projet, mais ils
en rrv»T.i.eat la réalisation à cor et à cri. Le conseil général ne s'est laissé
convaincre qu'a la condition que lentiere charge de la construction serait supportée
par les fiages : c'était d'autant plus facile lu'une grande part «!es recette» était
escompte des touristes et estivants, qui devaient payer le prix fort, les ilùns et les
habitant département bénéficiant de tarifs préférentiels.

O.i i que vous n'avez admis la légalité de tels tariU. à propos du bac de lile
de Rt. çj'en ce qui concerne les seuls habitants de nie tsection Vt mai 1974.
Dea»)H t . Chorques. p. 274. Ajda 1974-203 et chronique Franc-Boyon . Cest cette
d>vi>it>r q -j se trouve indirectement à l'onuine da pré<ent li;ige. car el.e a contrait..
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le ilep;»rtement île la Charente Mur.time à remanier sa ri'Ç erionution la. *:-;rc pour
«e ' JC former à votre arrêt. Très correctement, il ne »'e<: ;\is contenté de le faire
pour le bac de l'ile de Ré. mais aussi pour les autres pj-.<a_;es e\p!'>: es par la
. revie départemctale des passages d'eau ». et notamment '? pont-viafl Jt d Olcion.
en service depuis 1966. C'est ainsi qu'une délibération du conseil :«ri'*ral du
23 octobre 1974 aJopta de nouveaux tarifs qui furent nus en tigeur p -< - n arrêté
préfectoral du 31 décembre 1974.

Mai* le comite d'action et de défense des intérêts de l'i!e d'Oléron c Uource-
franc. association declaree. défera les nouveaux tarifs au tribunal adirur.iViatif de
Poitiers. Il estimait en effet le prix demandé trop életé au regara dci bénéfices
que l'explo.tation du pont avait rapportés depuis sa nise en service. Sa' 5 contester
le principe même du péage, il réclamait une baisse sensible. et à terme L * gratuité
pour les iliens. n s'élevait surtout – par un réflexe d'ég.»ï>me sacré bien comprehen-
sable sinon estimable – contre l'affectation réelle ou supposée de : b;.>'f:ce» du
pont d'Oléron soit au difleit du pont sur la Seudre. soit même au futur [*•" cmù>aaé
pour relier l'île de Ré au continent.

Par jugement du 26 mai 1976. le tribunal administratif rejeta la . e' Jête. Le
c imité de défense fait appel de ce jugement II reprend son moyen du première
instance : mais il invoque surtout - et l'on sent qu'un avocat est pas=ô par là –
l'illésalite du principe même d'un péage, contraire selon lui â la loi du 30 j i.iiet 1830.
Cest ce moyen qui moti.e la saisine de votre section, en raison, certes, (I ? la diffi
culté du problème posé, mais surtout des conséquences pratiques d'une ann;:itiim qui
nous parait inéluctable.

1 . Le moyen est en effet certainement recerable. Le comité ne peut p is être
r< - rdé comme ayant \ alablement renoncé à le soulex er : nous avons .i * propos
d .a première affaire inscrite à ce rôle que l'acquiescement était nent
exclu en matière d'excès de pou\oir et que le désistement lui-même pout >it être
rétracté (Ass., 21 avril 1944. Soc. Dockês frères, p. 120>. Ici. le comité reiiu-iiRt
avait simplement déclaré incidemment, en premicre instrnce, qu'il n < c'>n<rsi.iit
pas la légalité du péage ; il est recevable à se raviser en appe-L

Le moyen – analysé comme la vklation de la lui de 1880 – ne . < pas
sur une cause juridique distincte du moyen de légalité interne invoqué '.«ant les
premiers juges : il s'agit d'ailleurs tou. aussi bien d'un problème d <>t ,re publie
si on l'analyse sous l'angle de la compétence du conseil gonenl pour un
péage sur un ouvrage routier départemental.

Le comité est enfin rccevable â se prévaloir de liHO-alité de la «ic..on insti
tuant le péage, bien qu'elle remonte à 1966. La coisiruct'Oit dit pmut a «--4 «iécidee
antérieurement, par une délibération du 10 janvier 1962, ce qui n'a pas s>r <e point
de caractère réglementaire : mais, en ce qui concerne l'exploitation. l r • unw-il
général se déclarait seulement prêt à accepter la formule juridique... <r' . f rnwttra
l'instauration (d'un ) péages – ce qui est une déclaration d'intention.

L'institution du péage, la réglementation de ses tarifs, de leur pu" et
de l'affectation de leur produit résultent d'une délibération du 23 aviil IM appnw:-
vant un projet d'arrêté préfectoral, lequel a été signé le 16 juin suivant . ÎJjlitx ra
tion et arrêté s'analysent comme des dispositions à car.ictérc général , iri.p'iamin-l
et permanent et, par conséquent, réglementaire. Leur légalité peut être- toatcst'"e
â toute époque à l'occasion d'un recours dirigé contre des actes ré'->~»ntiircs
ultérieurs qui les modifient .

Ce même caractère réglementaire justifie la compétence admnistra';-' f < ile-ci
serait plus douteuse s'il s'agissait d'un litige individuel sur l'application » i tarif '»
un usager : la jurisprudence du xis* siècle, en tout cas. Kiyjit dan -. « |>éa*?-s
des taxes assimilées aux contributions indirectes ( Tril\ des conflits, ') ir«i l."V,
Astugue, p. 329 ; Cass. crim., 27 ju;,let 1978, t>. 79 1.380 ;. it c'est encore Ja doefne
enseignée par Monsarrat (t Chemins vicinaux », p. 2C7 ). On peut se iloniaw1 '.! si .«> s
ne l'avez pas implicitement abandonnée avec la décision DXnovez et Ch'>! car
les bacs paraissent, sur ce point, assimilés aux pont < : mais ce n'e*t
problème.

2 . Pour en tenir à la légalité de l'institution du péa,e, nous con.r.traciuns
par écarter du débat l'article 46 113 ) de la loi départementale du 10 «vit 1871 .
Ce texte donne compétence au conseil général pour statuer iar délibérat r»r » - défi
nitives » fc'est-à-dire non soumises â approbation » sur - lerch •prirent r* '-'fUeit
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( ' < - i . t.*'f x ' « - *>»f*«'s t " t' t . « ' *..< «' Ut fi nrgi «' ■ . le t * ' .
ii <■-' "• rpreU' «••::. nie ; ..M les l..:t » et |u-*aLes dlVau J.-t .i ' •■••erl.m:» a
ta i .-■ ie instituée par la 1 <; «lu 6 fi mr.ii e ..n \ P. l.i«;'ic;!e a >1 !,on:.I. u
tt\»ii' . \ îiiv t»u> les seiiite» <ie bats et lutea'ix e-.p'o:ic» p•! ii < » i. ri:> -t !■« rs.
it a : . » leur etaM s-Hmc ,: «t kur taritRatUm i. 1< cumpéter' a iV - 11 .»
( Uili.'' . ù' 1 Etat . après une |-rt>iet!ii>v nm|i!>At' comportant une ewai le. ( 't'ttp
inli'i ( ;t>n a ete c>R»a:.-ice jur le dlecretl'ù «lu 1 whbrc lltjù c' l'jiiiii' I I
du C• voies raii-ia'dei ; l't laMissemcnl des lues et passage* iiijt: "i'Â ve
i Iictii»' i.*.' «l'un arrété l'.efevi :: 1 pris après enquête s ils iltsM-niT-t de, .o i.i ,. et
t Uemi"' 'ris que ceu\ qui >•■!' ; à la charge du ilépartcmint . et ;..:r si ti
Ik rnli" ' i conseil geiu-i ..! p..i . - ces dcmici "

.V. ' .1 est cLir que I «. *,« t -moi iais et p.:sui:n di'eaa île n ur.it r'applt-
qi--r . . pents. ntt.ii':' pas régis par la loi de frimaire :.n VII . maia
par . a 14 floréal an X Mep-ii* sa créat ion jusqu'en 1924. les !a~>â « da R.-rnril

■" •« ) r - comporte deux rubriques distinctes. Baes et pa.-sa .es «liai . d'une
part . < l'ont» à peau»' . d'autre part
La «! i - . ion est faite atec m tteté par le repertoire liet-quc! et p: r .Vontsarral
ain-i e . /ar la quasi-totalité de l'altoiulante jui ispmdenee du \i\ siêc'c l n aiTêt
isotf . . ' -t vrai. emploie le mot île « passade d'eau » ù pro|#os dtin ;> o:t snsp.'nnu
a |Xf.c T août 1891 . Compa-nie du 'ont du' Drac. p. Wi. mais il n'en tire aucune
consc..- e juridique, el . (Si-iant la constance de la «loctri:ie et «le la pralque I'
I t>> . ' r.oas ne p»hi \ on- \ loir qu'une inadvert nct .

passages d'eau au – i's des textes du MX siecle. du dt< ii -t de 1&6 et
du c» . j domaine public II ,nial. ce sont les sen ices de bateaux « taillis pour
|aw; ,e rixe à l'autre d'un cours d'eau : t* ne sont certainenuiit pa> les pouts
qui t - _ «rtie. ainsi que nous le \ errons. dj iloiuatcr p>■<!/,c mM'u

Fer - .-tous même l'effort exceptionnel de démentir une iiiterjuvt.'îion imaiiiine-
l'ient r'.'.-e depuis près île deux siecîes et d'admettre que l«- légL-la ! v. de 1371
a et:t<"' permettre au conseil géneral d'établir librement des ponts a |»éag:\ que
\ ous re ; . jxerieï pas pour autant celui d'Olêron. Vous n-tomiK-riez in::i"e<l : !:. mh nt
sur l-i : . du 30 juillet 1880. qui aurait retué au conseil général to'i'e xissiliii:'é
d'instî*.-. un péage sur cette catégorie de passages d'eau qi'e con-tit ». rjient l>«
pmnt~ • - qu'ils di>serti-nt une rou'.e départementale

Uc " ses conditions. mieux »;uit tous en tenir au v«K-ai.;ilaire tr;.<lj:nriu I.

3 . - -M bien. te point n\M pas contesté par le depa-lement «U la ( ':i;.r«-nte-
Mariti. nui fait (xiiter sa defmse ser la noiion de rouie departemer" iie . . .
II raj J j le rLisenneriuni qu'axait dé»clopj>é le Minisiie de l' im-'i d.m - sn
ililkii 3 ' i 26 decembre 1962 donnant son aceonl à la txnstruetioiî «le l'o-ivrage
litipe I_n 1880. «»u* rap|Mllc t-<>n . la catégoiie ju-wlli; v des c(ie ;. départe
nt iH' .. n'existait p.i>. Les ioutes et cheniiins à !i chaige di tcmi nt
ct.iiv.r- :

– . ne part le» routes dcp<.rtemenU'les pioprtim nt «tiles. c'est i!«e .'aidait
p:.ri<- (ioniai.ie piblic d» parti-mental ; et sont les aiu-ienm » -• lo t.-s r'>>..hs de
3 cl. mises à 'a charte d'-» depar'tcnioits par 'a !«i «lu 1 » li;ars 1'î !.». ji.nsi
que !cU des co.i- Uuiti-s ilepj » cette date par les il- parîere.its :
– . 're part les ei.e.nln , xUiaau.x de grande t«mi:imnie-<ti« -n eî - iii.ieiil

coin*»..-*' . . gis par lj loi di» 21 mai 1.T6. «;*i restent la pr*>pri«;té ("es i-cnminu- s
travei --. mais de– " radmin'stiai'o'i et l'entret-en mit t.>raeîé' - ilip .r
**ir.C! sc!on I « -îprevsiin t' .: iej»n-»ire Fetqii'-t ;.

• . n'e.-J pa... eontesta'"le que la pn»hii>itio.i de» |)um ., a édiÀ-iëe par
\ .«.iiiier de la l»â «'j juillet 18C0 ne rt-nctrne que les ~ n.aionale*

cî i . - . es f'i ;u : • oï"*r , - l < s *' •- '<k ;< im : il résulte des aul' es ù ! i- -e» de la
êi-i «> r c«n>tnHîi«-i re-;' " po..siî>!e s ir les themiins \ ic:na<ix. mi>j "iinMii l'olb«i--
i la p.nctili.re e.îict»' • par !a loi «lu !4 fioré.ii a :)

L '--us l«• d<•.- !-!•t - !■>• «m tî j.in llKi a lrvô une n*«u-elle Cat«'.'.r' > de voies,
•it-r : - «"t"": s dt pa.t - Vh iî! .ix . tlj n > I; '.e il k !!:s:«i.r i v
«if,»ir e' U - cheuiirs <J. . crande romiii in, ation et d iniént tf Q.:e'le-
iimn - es en lue qtun? ■ lapplliaatoon de la loi "i îî'0 juillet *' f -ois inter-
jn" c ' r -.on» :

t.) 1 ..îerdic'ion cont.ntfrait à s'appliquer aux qui avakii' le c-rjctere
«le r-i dépariemcn'ales. «oit en 1830. s «-t iHuitvti-e e> 1PTS. r. - m.n aux
an- i r . eniins v c.n_u\ :



l' i Li * chemins départementaux > constitueraient dans leur ensemble une
cattxom ;.r.(iiquc nouveile. qui. faute de texte exprès. n'est pas soumise à la
règle éd;c*te en 1880 pour une catégorie différente :

c ) L: Ici de 1880 vise toutes les voies appartenant aux départements et gouverne
done l er>c .T""e des nouveaux < chemins départementaux >.

C'esi tntre la deuxième et la troisième solution que vous devrez choisir. Il nous
semble ta mot impossible de retenir un principe d'interprétation qui se . r'*.de sur
une situfcV .: figée à une da<e donnée : • il ne sera plus construit « ô lrauir » dit
la loi. <e r cnt à péage sur les routo départementales. Cela doit à l'évidence
s'entendre ne celles qui auront ce statut a la date de la construction dj pont. Ie
decret-loi Ci 1938 a par ailleurs claiàemcnt manifesté la volonté de ses auteurs de
soumettre .. avenir toutes les voies qu'il vise à un régime uniforme.

La p s.;.«.n du Ministre de l'Intérieur correspond à la seconde solution. Cest
aussi ct'.'.i iti auteurs de l'ouvrase de reférence « le secrétaire de mairie -, au
mot < pteni . Elle peut s'appuyer sur la lettre du décret-loi du 1-1 juin 1938. dont
l'article Z~ rrend soin de créer une n.uvclle dénomination ( chemins départemen
taux ). cj'il aurait été plus simple de transformer directement les chemins
vicinaux iv.'..rnés en routes départementales, i..iégorie existant déjà. Ce même
article soin d'énumérer les dispositions législatives dorénavant applicables
à lvnscrcc.e Jcs nouveaux chemins departementaux, et la loi du 30 juillet 1880 n'y
fi;:ure H.l empruntant notre vocabulaire au droit des sociétés nous pourrions
dire qu'J r. a pas « absorption * des chemins vicinaux par les routes départe
mentale?. « fusion » pour former un nouvear groupe de voies, chacun ne
* faisant ;;;vrt » que d'une partie de son patrimo ne législatif.

Ce::t nous parait formaliste. La réalité est bien celle de i'al>so/ption :
le» rou'is l.partcmentales restent dan» le domaine public du département. les
chemins jx. rutrefois propriété des communes, y sont « incorporés » ( le texte
le dit {\;: t.Mmcnt ». Il faut une mention spéciale pour rendre applicable aux
nouvea .x ;".t rr:ns départementaux les dispositions de la loi de 1836 sur les chemins
vicinaux. ; .. re serait pas appliquée sans cela, et qui avait l'avantage de contenir
une f.'.e statut jtiri-l;q»ie de base. lequel n'existai : pas. du moins de manière
at'K-i < - r , dan» l«-s l-ïKit roncenr.ni les route* d-'pai tenv utah s. Mais il n'est
pas |>oS - - ; admettre «ue la loi du 30 juillet 1830 se trouve désormais abr-v.ée
en ce i... . .'.ceiiw la voir.e départementale. Ce n'était certainement pas l'inten
tion de? _.;.irs du texte de 1938. qui e-l un décret-loi d'économies et de réorvani-
saiioJ a r -'.rétives : iN voulaient simpiiticr les classements et l'archaïque mathi-
n<*r:« <; . r» :ci vr ina! . ! '» ne v».i!_.k i;l sùrvrr*~i; p-b iessasci;-.r le s; »■<; v
do. . . iane. Nou> luis prop*«son? ilunr d'interpréter les muits - rouie» a.ii»
iid;e« <• tementaies dans la loi du 30 juillet 1883 comme s entendant d<-s
ro V »- - _ '(t Q'i liuêift' e pnhl'c ci' "EU:I rt des Le législateur
mi . . n'jer N»«< I. » t <.n(ï à : par réalisme il n'a pas cMtiiv pouv -ir
iisteni-ri collectivité-. les pius mole»;c> de recourir à cc procé.'c, q'ii devait
d'ailiu . < - ir * 1res exceptionnel - iciv.ilaire ministérielle du 31 juillet 13TJJ).
I.e crt : c * ..a reten.i . c'est la domanial 'é de la voie.

Ni.-. » propu-oWN d'autant p! i- lermemept de retenir cette solution de ôon
sers q ;. t . .. ("j mir.-iio ne parvicndra't probablement pas à sauver la légaiité
ilu | < * font d'Ok.-.m. Il n'a.i.a t ;>;t en effet itie autorisé que par d«rr.t
r » i r> y\inei t <fi ï-«nistiu!»».< conformément à l'article II de la
loi ci " 1- . :>..»! an X. qui. d'après Montrai est resté en \ ig.teur pour les v..ies

u -, ■' ' suumi a li prohibition île U loi de 13C1 - c'est à-d.re, à i\p«Kue
ou H t r . i-îus les carmin* vicinaux tt toutes les autres voies connrmnaîc»". I n
p«i>"; r»--. : r < ndent oj>»ur dans notre « s ; rit : des lors que vous ne scmèlc* plus
recur •– t • caracter– fl -cal aux |X-a -e<. l'article annuel ce la loi de l nar.'.es
auiori. .›" . ; CrvCpti* n do i n.j*»»i î i1 ï-iï pt pi»*rou*r un texte ne i.'lml
a î'i>." : •' . " pour dix ans ?

Kn >- ' * nou > r."i . nv<<ns |w» à d.. • riwr ounmient le Conw „enéril de la
Chjier. 'it-::. ?. i ;ne auru:t pa être c«»ni,X'tent p»ur établir seul un péa.e sir un
pont rc.cv. :t de H voirie tUpjrlemenUîc. Notre thèse principale e-'t que la loi du
30 juilU * \12 } l' interviî parement ct s.ei'lement ; subsidiairement . que !a !<•! du
14 fio - VM aurait exi.-é un décrH ta forr.'e de r.a.n . : plu- s-î'*sitir i vv -,t
im r» (. . , , une disvivU'in ce la loi <«»< 10 août 1371 ne lui a'irilmc une puifi.Ie
c«ni.ji:e " . u's !».r_- '*i " îiont n"e»t p:»* ui p.:-. ,e d'eau -.



4. Mais sommes-nous bien en présence d'un ouvrage appartenant à la voirie
départementale ? A la date de sa construction, il a remplacé un bac qui reliait entre
elles :

– du côté du continent, la route nationale 728 ( Marennes–pointe du Chapus).
elle-même issue en 1930 de la transformation de l'ancienne route départementale 7 :

– du côté de l'île. la route nationale 734 (desserte de l'île d'Oléron ). elle
aussi issue de la transformation de l'ancienne départementale 7. qui se prolongeait
donc sur l'île et dont le bac assurait la continuité. A peu de distance du débarca
dère de l'île prenait naissance le chemin départemental 26, voie intérieure à l'île.
moins importante que la départementale 7.

En 1972. les deux nationales ont été k nouveau transférées au département avec
les mêmes numéros, de sorte que le pont relie aujourd'hui trois chemins départe
mentaux (728. 734 et 26). Mais c'est la situation i la mise en service du pont qu'il
faut retenir.

Ne pourrait-on. compte tenu de ces données, échaufauder un système qui ferait
échapper cet ouvrage à la loi de 1880 ? Son caractère ni generis découlerait de
deux série* de considérations :

– d'ordre domanial : un pont qui relie directement deux routes nationales peut
difficilement relever de la voirie départementale. Il ne peut davantage être classé
dans la voirie nationale, faute d'appartenir à l'État ;

– d'ordre technique : les auteurs de la loi de 1880 ont visé les ponts qui fran
chissent les cours d'eau. L'ouvrage qui nous occupe, qualifié de < pont viaduc » est
implanté sur le domaine public maritime ; par ses dimensions, par son coût, par les
précautions prises pour ne pas gêner la navigation. il est étranger à ce que pouvaient
envisager les législateurs
Ils ont voulu que l'un puisse circuler sans entraves sur les routes de France conti
nentale : ils n'ont jamais envisagé la gratuité des passages maritimes.

Un tel effort d'imagination juridique nous parait voué à l'échec. En droit, un
pont sur lequel circulent des véhicules est nécessairement un accessoire de la voirie :
il en fuit partie - intégrante » (7 août 1891 Compagnie du pont du Drac précité ;
concl. Lons sous section 20 avril 1956, département des Hautes-Alpes. Ajda 1966 . 182 ).
Citons surtout les deux décisions du 14 avril 1906 ( préfet de l'Hérault p. 913 et
27 mai 1964 Chervet p. 300), qui formulent la règle de manière lapidaire : « les ponts
sont au nombre des ouvrages constitutifs des voies publiques dont ils relient les
parties séparées de façon 1 assurer la continuité du passage ». En application de cette
règle. les pan;s qui franchissent les voies ferrées sont regardés dans tous leurs
éléments comme re levant du domaine routier, et non du domaine ferroviaire '23 avril
1973. S. X. C. F. c E. D. F- p. 260 ). Le Ministre des Travaux publics a d'ailleurs
correctement fait application de cette doctrine au projet du pont d'Oléron. en écrivant
à l'ingénieur en chef local, le 1 ' avril 1963. que si les terrains d'assise des piles,
appartenant au domaine public maritime, devaient faire l'objet d'un transfert de
gestion au département. le pont lui-même sera;t de piano incorporé au domaine
public départemental, ce qui aboutirait à une superposition domaniale.

La voie que supporte ce "ont construit par le département et non remis à l'État
et dont il est un > ouvrage constitutif », ne peut être autre chose qu'une voie dépar
tementale. même si elle reliait entre elles deux routes nationales. Elle ne les reliait
d'ailleurs pas directement : du côté du continent, le pont se prolonge par une voie
nouvelle, longue de 2.500 km environ, qui permet de contourner le village du Chapus
avant de retrouver la route nationale 728. Avec les 2.400 km du pont, nous sommes
en présence d'une voie départementale de 5 kilomètres environ, qui a d'ailleurs été
classée, d'après la carte Michelin, sous le numéro C. D. 26 – et qui se prolonge,
sous le même numéro dans l'île, après quelque? centaines de mètres de tronçon
commun avec la route nationale 734. Le pont assure donc la continuité de ce chemin
départemental 26. dont il fait partie intégrante.

U ne faut d'ailleurs pas exagérer la spécificité de cet ouvrage. Le « bras de
mer > dont il s'agit, large de 2,400 km, est comparable à un estuaire fluvial ; le pont
lui-même est un ouvrage d'art onéreux, mais il ne semble pas s'agir d'une prouesse
de la technique et on peut le rapprocher d'ouvrages fluviaux presque aussi importants,
comme Tancarville. Une réalisation de ce genre était probablement i la portée des
ingénieurs de 1880. sinon de leurs bailleurs de fonds.
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Au demeurant, même si nota admettions, par une « interprétation exception
nellement favorable » (pour reprendre l'expression du Ministre de l'Intérieur dans
sa dépêche dejà citée du 26 décembre 1960). la thèse de louvrage « sui generis ».
comment nous conduirait-elle à une compétence du conseil général de la Charente-
Maritime ? D nous semble qu'il existe en droit français a« principe général de la
gratuité de lusage normal du domaine public routier. La loi du 30 juillet 1880 n'en
est qu'une formulation particulière ; la loi du 18 avril 1955 le rappelle (« l'usage dut
autoroutes est en principe gratuit ») même si ce n'est qu'un hommage du vice à la
vertu. Nous ne rechercherons pas si ce principe est de caractère législatif ou régle
mentaire (rappelons simplement la décÂion d'assemblée du 14 février 1975, époux
Merlin, p. 110, qui reconnait la légalité du décret du 12 mai 1970 modifiant profon
dément la loi de 1955). 11 nous suffit de constater son existence pour conclure qu'il
fallait in moins un décret pour y déroger. Il serait extrêmement grave de permettre
aux conseils généraux – et pourquoi pas aux conseils municipaux ? – de couvrir
la France de péages au gré de leur fantaisie, et de préférence là où ils pèseraient
pour l'essentiel sur les « étrangers » à la commune ou au département.

Nous sommes conscients que l'annulation que nous vous proposons risque de
créer quclqre embarras aux autorités de la Charente-Maritime, qui se sont engagées
dans cette réalisation, fortes de la caution du Ministère de l'Intérieur. Mais le
Parlement y pourvoiora. s'il le juge utile ; l'intenention du législateur est de toute
manière souhaitable, compte tenu des ambiguïtés d'une matiere régie par des textes
vieillis et disparates.

*
* *

Si vous ne deviez pas nous suivre, les deux autres moyens présentes par le
comité d'action pour la défense des intérêts de l'Ile d'Oléron et Bourccfranc devraient
à notre avis être écartés, ce qui vous conduirait au rejet de la requête.

1 . Le premier est tiré, lui aussi de l'illégalité de la décision initiale de construc
tion de l'ouvrage. mais cette fois pour un motif de procédure : elle a été précédés
de la seule consultation d'une commission nautique locale, alors que c'est la « giande
commission nautique * qui était compétente. La recevabilité de ce moyen est do ito4 ~
à un doub!e titre : X \

a) La délibération du conseil général de la Charente-Maritime en date dj 10 jan-
tier 1962 ne nou> parait pas. ainsi que nous l'avons dit, revêtir un caractère régle-
mes "aire en tant qu'el.e décide la construction de l'ouvrage. Sous réserve d'examiner
les conditions de sa publication, elle serait donc devenue définitive sur ce po.iit ;

b ) Cette c exception d'Llegalité • fondée sur un moyen de procédure a été
soulevée pour la première fois en appel. alors que la requête de première instance
ne portait que sar la légalité interne.

Au demeurant. le moj en ne nous parait pas fondé. La consultation des commis
sions nautiques n'était prévue par les textes en vigueur, c'est-à-dire à i'é>oq.ie les
articles 22 et 23 du code des ports maritimes, que po'ir « les travaux de cmnstrrlioii
et damélicration des ports maritimes de commerce et de pêche ». Ce n'est certaine
ment pas le cas de l'édification du pont qui nous occupe, même s'il peut affecter !<
circulation maritime. L'administration n'était donc pas tenue de consulter quelque
commission nautique que ce fût : des lors qu'elle décidait d'en consulter une. elle
n'était pas davantage tenue de «'adresser à l'une plutôt qu'à l'autre, dès lors que
le critère de répartition des compétences entre ces commissions (travaux sortant
ou ne sortant pas des limites du port ) était par nature inapplicable en l'espèce.

2 . Le deuxième moyen est le seul auquel les animateurs du comité requérant
avaient songé en première instance. Il est tiré de la méconnaissance de dispositions
de l'article 2 de l'arrêté préfectoral du 16 juin 1966, selon lequel le produit d»
péages institués liera affecté \ l'ensemble des charges résultant pour le département
et sa régie de la construction du pont – soit essentiellement le service des emprunts,
l'entretien, et 1rs frais d'exploitation. Selon l'article 3 du même arrêté, les excédents
de recettes éventuels seraient consacrés, soit au remboursement anticipé des emprunts,
soit à une réduction du tarif du péage, soit à une combinabon de ces deux mesures.
Or, affirment les requérants, lexploitation du pont d'Oléron est très largement
bénéfr-Tire. et le conseil général utiliserait illégalement les excédents pour compenser
le déficit d'autres ouvrages et passages d'eau, et tout spécialement du pont sur la
Seudre. Accessoirement, 0 méconnaîtrait ainsi le principe d'égalité devant les charges
pubàia.4.



MjLrv lis «it-mfa'Kir- tlu «le|>arU-iiU-nt. IViurlituè' « le l'azfintialw-:: - le |>l.in
comir.'ble n-Hix parait r*-ul!tr lin rlaircuiinl ilu d«»v>i« r Ij préfr! . iuii bien.
|MMir la i-v.TixIe allant de la mise m i-er\ HT du pont juMjj'â fin 1 97.. • .1 romptr
«lefhitaue de 2.7 millions ilr francs : nait il n'y |un uni qj.i'rn fait f : . nivr en
«le,;- -i.se» non k-» annuslt* «l'i ni;.riiil afii -diu-s j la jk-i»»'.' - < e.-eiv
celles des annns 1976 à 1966. p«Hir un mi.tfitjnl tic 1IS nu ,ii»n% .. •!*-». Ia-*
CM-vIenîs aiiii'ri ile la perrK-* « IuhIh >• » el«> «-.it «!••>«• « n rca'ite j •• i •!•>"« dt-
(ranc< environ. CVrn. le ili'tuilcnvnl acri.t > u. conform-'- 'N ut à I invoqué,
hi affilier à un remlKHjïM-nienl d'rmprun's anUtil*' Mais il n'allé,. • wlliimnl
l'avuir fait. it il résulte îles ext raits de ilrlbl» irrsu au dubiir que !.. .wi'é du
conseil sineral entendait bien instituer um- solitlaiilé Itianricrp «~ . ■ « divers
punts e? passade* d'eau Eérés par lui.

Mass il pouvait également k* fairr. l.'aTetê |» cfn1unil du 16 juin s.atuant
sur une malkre rt- U-vant de la ninir.ii.? i'u (Wiii μinrial. n' .- -' .3 icaiit »
qu'une nwure d'exécution «le la «lêliberalM.n du 31 avril précedi ni. ;vi Vim-I'i le
tunM'il avait ailop'é la itHik-ment.iiion »:'i avait été soumise par !>• • f«-l «mi
forme de projet d'arrête.

ta délibération attaquer. et mn arrête ,in fiinirj| il'rxnuliun. <•« • • - i.ir.xr*
um oirirîrre rcyteneftiiire. dt* sorte I|U|l> «r.t pu dmwr Usaletncr.t u . v prrxripr
lions ré<;|cnicntaires adoptées en 19i«i. Vmi> n'admette* pas. m effet. J merarvliù-
entre lit actes réglementaires émanant Ht- la même ••ilorilé et pri> ilj -» U s mêmes
firmi'i irème si le rrglinm ni in\»«':é a un.* imrtff plu» gin«*nilc et -;r.* «imitée
da.*.« le l«r.|» que le ritli'cnft alia«tué «a». lui. iktisc . l . adau- - •' re i| *«
i,tte jerixti Je joue pas entre acles nïlricinluiv* i \>*. 8 novembre I97-». \-»ii?!imi
des élèves «le l'E. X. A.. p. 541 K

On n'anemùt pas davantage com«m-m ta n>n diminution du ta;.: -if |hvk>*
(iiNittimil «ne violation du principe d'édité ili vant h s ibaris pua iq-j> - > '"ertes.
lci Oleruuais «mt » u«tirom!s d'emprunt»* le viaduc. (I itone tle payer le pn; \ tandis
que k-s »ilm utilisateurs ne viennent «l;.ns lile que de k:ir plein ;iv nuis les
premiers bénéfKitnl d'un tarif 1res largement r~'uit. ce que tous av-£ jj , '■ justifie
par la «Iifféicnce de leur situation. L'arrêté et lelibératinn attaque* ne «modifient
pas l'equilib-T antérieur : quant à la solidarité financière instituée >V entre
les utilisateurs de* divers ponts et passade* d'eau. eile releve de la putv • pjnrtuni'f
et ne méconnaît aucun principe général .

liais le moyen tire de ta mn»nna»<anrf de la loi du 3*1 juillet I3t;i. i<ie nous
estimons à la fois recevable et fondé. nou» amene a conclure à l'annulaïiol du juge
ment . de la délibération et de larrêté a'ta'iuèt. e| a ce q«ie les somme* q li « ni pu
être Versee* a lilre de dépens de p.Vriictv instance soient rut à U ' ■ ir·:e du
d"'-|>artement .

S. – Arrêt Denoytt et Chorqucs. Conseil d'Etat 10 mai 1974.

Snr les « n •ri'- :h'Mi »Je< ft <i"r%r t Ifi"' r*»* .1 f«ri4 tU % lit r-* »«■ i . « irn l''l
de la ( Jmrr»!e Vi'rtlÎMir :

(■••n»i«lcrai:t que 1m sieur * Ik-ikim-z «: Omimn. I<«is ckvs |>r-< «i ivl.i !•. s dan*
l'ile de Ré de résidences de v.icjnees. ont tn-niandé au pr«fit « le la l'haren'e Maritime
de prendre t'iutes d'spoMtions |«>ur que la rviie départeim-ntale de* f.a«a..s tIVï.i.
qui e\;»lo«le le service de ha»-s leliant l.a l'j|l»ee à Sahlaneeaux li'e •!> ? î« i . ifir
applique dorénavant non plu» le tarif vntral mai» sait le tarif réduit tA e a-ix
ha>Ht.m!s de l'ile de Ré. s*»it. a défaut. le tarif consenti aux hah<'ant« d<- !a ' !',ir>-nte-
Mai'i«'m>: q'ie. par deux dmsions, n sp-t lr.» irenl en «jte des 3 juin •* ST «* l <»
bn* 'ST1 . !«- prefet a refusj de donner »a;i.-fa«4i(»n a in demande-. : far lit
ju? menls aitaq<iés. le IriUunsI dmiuistra'tf de l'ml iers a rejc'é le» ftna. « •* i:ilr.»
dai.e , c- »:.t -r uf il 'iiMMi> |>ar l - s *irw'-§ I « > <1 C.Vir|iirs ;

('•Mi'iik-nm qt:e I" n: *ri;e des com-!.:M«.r% «les n-<iieles est «ulk-ni .i."é à ia
lt'fj ili <*«s truis tarir» «li.TiirSs ii*t-î' < % sur la liaison entre la l'aZZiee «I l' i'e
de lié. jvr li ronseil :mrral «le la I1.«n nHeMuiili!» «i mis "n vi -.\»-n- |->r «n
ar- îe !«,-'u-l '..dl ciu 2Z n;:.i 1170 ;

("i.nskini'11 .ji»e la li.\ali«:t « le lini's diife:c«>is applu Ma % |«»>,r un iei i.i • -i ia ive
lt ru ? ». « . i ;- 's ca!«' gi M<- .i usavers di.n xn /.c i>u «. i..i «»»r ra -.-e p:.l ':r i:»i;.li«)«i»».
c f « ut lit |ivnti" r.ux-in- d' i.n» !*.i -•••: «| ii i! rv -'i- ei.lre



- n

ci ust.ars lit » ite i«n uliNwbSirs. soit 11 iar ;» ~i ;• i :-r« I
tenéral en rapport a\te U * t >njni<-ns dVxpImtJtiun du «.:i «î - *>-!•.«•
■iinnum'e cette im*»ure :

C»•»> iû.runt . d'une f.rl. qa'il c\Ke. entre les UMCJ :i I » r»;o*»'
IH iman . • à tt!e do Bt- et Jes !>a!>iui<!t dj Milimi ilun» M .H ei»- ..»•
lii'erence de situation de nature à ju»tifk*r les tarifs de |'a«i*
itix haVantt de l'île : qu en revanche. les iersjnr.i-s qui |mmm deni ilar»« . »V Ile
ine résidence d'aurément ne *au-aient « tre n-j,dtw cmtnie rvi V*
roRdilkns jaeitunl leur soit appliqué un réj'n»' {irrirn ntirl * qiu . «.. lté.
es reqi.«.rsr.>s ne nri pas fondes à revendiquer I« U.hfite de i-> rer.ii ."

Considérant. d'autre part. qu'il n'existe aucune iih'Mte d intéret . ni
M '> - different* de situation justifiant qu'u .T traitement pwrtiesîîer *<»it - - '0 J.IX
ubitants de la Charente-Maritime autres que tt-.ix «le lile de Ré : que • ' > nr:es
linancières supportées par le département pour lai'M nus<-mint de 'ile et !'• -Me-fi
lu service des bat-s ne sauraient, en tout état de UHM'. dor.wr une I'»- .* jte a
l'application aux habitants de la Cliarente-Jlariïin.e dur. Unf fie p<a«j . . fêtent
le celui applicable aux usa4ers qui résident hor* rte ce département : «;•• .• s,iii ,«,
le conseil gcnorîl ne pouvait pas légalement cdicler un tarif particuii - . . »r
Itahitants de la Charente Maritime utilisant le service de hjv* ffHr se r - . <• î'ile
de Ré : que. par v-»ie de consequence. les sieurs Phi»; « et Clmnjsic* . - ri-rt
utilement se prévaloir des dispisitions illégale» du U. il d<s |iassa : • en
i:c mander le benéfh-e : qtTiU ne sont. dés lois. p*s. sur te nuint . fcnilés à • . f.i-hx-
que. par le« juiensents attaquer. le tribunal adirinistratif de INiitiers a r • !<-tr«
requêtes :

Sir lrt antre* rnHclnsm»* ite '«i requête ii* x.f>r /)<*■■«»_.«•: ;
Consuiérant. d'une part, que les conclusions en indemnité et les t . ••ions

tendant au remiiuursemenl du tmp-iN-rru par le »i-ur Dmutez impute à '-jimn
lui lui a été faite des tarifs en vigueur ne sauraient . en conséquence . •)"» a
rte dit CMkKCuS. être accueillies :

Consklérant. d'autre part, que les conclurions tembnt à l'annulation •' • tarifs
d'abonnement établis pour l'année 1972 ont bté présentées pour la prcmii nis en
appel ; qu'elles sont, par suite, irrecevables.

Décide :

AKTKTX I – Les requêtes sus\ isées du sieu IVnnvp* et du «ieur ■" .- r»|.ici
Mint rejetées.

ABTKTE 2. – Les sieurs ltenoyci et l'horques supporteront k t dépens.

ARTICLE 3. – Expédition de la présente décision sera tran>n;i>e au M ~ - 're de
l'Intérieur.

C. – Arrêt épou* Merlin et association dt defense des habitants
des quartiers de Super-La Ciotat.

• Conseil d'Etat 1 11 février 1973 II.

S*r 'e wiif» lire «le la jifrleudif «M iliwt Hit 12 ma- •"> ;
Considérant. d'une part, qu'en vertJ des duspusitiuna de l'article 4 ia l*n

dtl 18 avril 1935 put tan' statut des autornute», la cwnct ssio.j de la «•. - . -v h-I mw
et de l'exploitation d'une autoroute peut être déck'ée par en a«te «V» ;*«ritrs
de l'Etat : qu'il appartient au Gouvernement de iî:.er la p«"o.edure .HT' .. qrn-li«:
les decisions de cette nature doivent être prii ; q; a;nsi le décret d; 11 ..-ti I.17H
a pu. sans méconnaître ics di>|i<Mii»ns de T-ut'cle 34 de la Con<:;° . -K. JUX
termes desquelles la Soi détermine les prinii-es Muientaux de la !.V a Imi-
nistratiin des collectivités locale*, de leur» commences et de leurs - -.•ir-.«*
supprimer la eonsullation des collectivités l<K-a 'es direrteimnt intêre>." - -r? ÙJ
hlement à l'tpprobation par derret en Citivei ! d'Etat de la COnT. • 1 île
con .cssinn d'une a'itnroute :
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.isiderant. d'autre part, que les perçus par 1» concessionnaire-*
d «J ,r >ute ne mm pa» au nombre des im|»K°ioiu dont l'institution rcie* e du
d>>:t iC de la loi aj\ termes de l'article 31 de la Constitution :

'.'-sidérant enfin que le décret du 12 nu 1970 ne porte atteinte à aucune
des ;..ranties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés
pub/. : : i-s. dont la détermination est réservée à la l>i par l'article 34 de la t'oiMi-
tit

. le t»# »• >li defunt de cvhi.litifoi «*.« iwetirit.i l'tcaies dtree-
t . • .NlcrewiVi :

'.,.bidêrant qie cette consultation u'e.-t pas cw-v par l'article 4 de la lui
tlj > arril 1933. tel qu'il a été modifié par lirtule premier dj décret du
12 u. 1970 : qu'ain»» qj"il a été dit ci-Uewus, ce uec.et a été légalement pris ;
qjt : .r suite, le mm en ne saurait être accueilli :

S r le moyen tiré de ce que la construction et l'etploitatton de !'*:• lo-
rwte B 52 entre AHbagne et Toulon me ponçaient être légalement concn'ies :

(< nsidérant qu'aux termes de l'article 4 de la loi du 13 avril 1S53. tel qj'il
a e •- ...odifié par le décret du 12 mai 1970. « l'iba;e des autoroutes e.t en pr.n
u;.e .. jtuit. Toutefois. peuvent être concedces par l'Etat soit la construction et

ration d'une autoroute, soit l'exploitation d'une autoroute– * : qu'en
l'aVc : .e d'autre» pre-.ision». il appartient au Gouvernement d'apprécier s'il y a
lté.. • • non de fatre u-aae de la faculté, qui lui est ainsi ouverte, de concéJet
la t .* 'ruction et l'exploitation dure autoroute : que l'opportunité de celte

.. ne saurai* ê;re dUcutée devant le juve de l'excès de pouvoir ;

•e «J.'OHE* TI'>* I!E ce q'«R la ruglenitHtu «m T(« t,.arcKés u'a»rcit |MU «' «
r. ■ " * i~o <r U- i oij lit concessionnaire :

.. lUénni que la ro vention approuvée par le dccret attaqué ne constitue
.narvhé. mai» une concession de travaux et de service public, dont l'Kut

pojï..- choisir librement le titulaire sans être lié par la réglementation de»
m-rt..' - ; qu'aiX"! ce moien est inopérant ;

' le hojH'S tire de fa prêtendne ilUyulUê dn décret du 26 juifIci I96S
<• • >fut 'lté lu construction de l'clitrot'te Anhrgne–Ton'on :

- :.- idérant. d'une part, que l'acte qui déclare d'utilité publique la c<o<tnii-
ti«.i «. jn ouvra-e n'a pas le caractère d'un acte réglementaire dont I il.égaliié
p»u T jSs être intoquee par voie d'exception apres l'expiration des délais de
r. - vont?nt:eu\ :

< vidèrant. d'autre part . que la déclaration d'utilité publique de !a con<t ruc-
tiun . j.ie autoroute produit ses effets inJt-pendamfrenl de l'intervention ê\en-
tuel.i ■ " jne contention de concession ; que les dispositions de l'art icie 4 de la loi
<j îv avril 1955. dans !var rédaction résultant du dccret du 12 mai 1973. n'i'U
lili».-c aucun lien direct et nécessaire en«re ces deux actes ; quî. d;m ces
eon...'~ »ns. l'illégalité de l'acte dcclarz'.if d'utilité pjblique ne peut être Invoqué?
>p.c ".-•xpiratwn de.; délais Je recours au soutien de conclusions
c-.j:\ . .e décret approuvant la convention de con.-ession :

(•..■sidérant qu'il suit de la que les lequérants ne sont pas rece\ables à exciper
de 1 .-" galite du decret du -6 juillet 1968. qui a éti public au Jnrrn-tl officiel
itj ; jiliet 19U8. au mtien de kurs requêtes dirigées contre le décret dt
3u }... il 1973. qui ont été présentées le 10 octobre 1973 :

Aî:T.' premier. – l.'in'ervention de 11'nion rêginnale Provence Cote-d'A/ir
jMiur U • . ejat.le de la vi.\ de la nature et de l'environnement est admL>e.

Ac .: _i 2. – l.es rei-iêtcs des époux lleiîin et de ra«*ociation de «kien.-e de»
mlIu.,' - ' i » quartier* ; 'e S-i;Kr La Ciotat et de Ceyreste *ont reietêe*.

1>-I ;; .evrier IP.3 – Conseil d'Etat . – MM Mottin. rtipporteur. – Al«ri<»«
o.'11'n.- ». -- d-i GiKnenv.iMT.t. – Fortanet et Gdinanl. av.


